
TITRE PROFESSIONNEL ASSISTANT DE VIE AUX 
FAMILLES (ADVF) :

08 Charleville Mézières Greta des Ardennes 
08 Charleville Mézières  Alaji
08 Montcy Notre Dame Afpa Charleville-Mézières 
08 Rethel CFPPA 

10 Romilly sur Seine Greta Sud Champagne
10 Romilly sur Seine  Afpa
10 Troyes Pont Ste Marie Afpa 

51 Chalons en Champagne Alaji
> Formation pouvant être dispensée sur deux sites
51 Reims Afpa 
51 Reims Greta Marne
51 Vitry le François Greta Marne

52 Brottes Poinfor
52 Chaumont  Alaji 
52 St Dizier Afpa 

54 Laxou Afpa
54 Vandoeuvre les Nancy Alaji 

55 Verdun Afpa 
55 Verdun Alaji

57 Forbach Alaji
57 Metz  Alaji 
57 Metz Afpa 
57 Metz Vision 2.0 
57 St Avold Afpa
57 Yutz Afpa 

67 Strasbourg Afpa
> Formation dispensée dans les antennes de 
Strasbourg, Colmar, Soultz sous Forêts et Mulhouse
67 Schiltigheim Alaji Formation
> Formation dispensée à l’antenne de Schiltigheim 
et Drulingen
67 Schiltigheim Ifcaad
> Formation dispensée dans les antennes de  
Schiltigheim et Illzach
67 Strasbourg Infa
> Formation dispensée dans les antennes de  
Strasbourg et Mulhouse

68 Mulhouse Alaji
68 Mulhouse Irfa Est
> Formation dispensée dans les antennes de Colmar 
et Mulhouse
68 Mulhouse Institut Supérieur Social de Mulhouse
> Formation dispensée dans les antennes de Colmar 
et Mulhouse
68 Mulhouse Centre de réadaptation de Mulhouse
68 Mulhouse Brunstatt Sanheo S2b

88 Epinal Alaji
88 Golbey  Afpa

MENTION COMPLÉMENTAIRE AIDE À DOMICILE 
(MCAD) :

08 Charleville-Mézières  Lycée professionnel 
Simone Veil

51 Châlons-en-Champagne  Lycée Polyvalent 
Frédéric Ozanam

54 Pont-Saint-Vincent  Lycée professionnel 
La Tournelle

57 Bouzonville  Lycée professionnel La Providence
57 Freyming-Merlebach Lycée professionnel 
Pierre et Marie Curie
57 Metz Lycée des métiers du sanitaire et du social 
Alain-Fournier

67 Oermingen Lycée professionnel privé 
Sainte Thérèse
67 Strasbourg Lycée professionnel Jean Frédéric 
Oberlin

68 Colmar Lycée polyvalent Blaise Pascal - Section 
d’enseignement professionnel
68 Wittenheim  Lycée professionnel privé Don Bosco

88 Thaon-lès-Vosges  Lycée des métiers d’art et des 
services à la personne Emile Gallé

ASSISTANT(E) DE VIE 
(K1302) 

QUE	FAIT-IL	?
L’assistant de vie apporte une aide technique et sociale à domicile, dans le cadre de la vie 
privée des personnes (logement individuel, foyer-logement, chambre dans un foyer-rési-
dence...). Il intervient auprès de publics très variés : familles, enfants, personnes âgées, 
malades ou handicapées.
Il épaule et assiste les personnes en leur apportant une aide professionnelle dans l’accom-
plissement des tâches et activités de la vie quotidienne y compris des loisirs. 
Il peut intervenir pour des aides à la toilette, à l’entretien du linge et du cadre de vie, à 
l’alimentation, mais il peut aussi accompagner la personne aidée pour des démarches exté-
rieures ou tout simplement faire une promenade avec elle. 
Par son action, l’assistant de vie rend possible le maintien à domicile des personnes, contri-
bue à la stimulation de leur autonomie, et favorise leur insertion sociale. L’assistant de vie 
établit avec la personne aidée et son entourage une relation de confiance et de dialogue. 
Il assure, en liaison avec les autres professionnels intervenant à domicile, une prestation 
individualisée en prenant en compte l’ensemble des besoins de la personne aidée dans le 
respect de ses choix de vie.

OÙ	TRAVAILLE-T-IL	?
La plupart des assistants de vie travaillent dans le secteur associatif ou privé à but lucratif, 
néanmoins quelques-uns exercent dans le cadre du gré à gré, c’est-à-dire en emploi 
direct (employé par des particuliers).

CONDITIONS	D’EXERCICE
L’assistant de vie exerce majoritairement au domicile de personnes fragiles, en perte d’au-
tonomie ou en difficultés sociales. L’activité professionnelle de l’assistant de vie est liée à 
l’évolution de l’état de santé des personnes qu’elles accompagnent. Ses horaires peuvent 
être variables et décalés. Il peut être ainsi amené à travailler le week-end. L’assistant de vie 
se déplace entre les domiciles des différentes personnes aidées, la plupart du temps avec 
son véhicule pesonnel.
Il intervient seul chez la personne, donc en parfaite autonomie, même s’il doit rendre compte 
de ses actes aux responsables du service. Il est le plus souvent seul avec la personne 
à aider même si il rencontre parfois d’autres intervenants (infirmier, kinésithérapeute...).  
 

COMMENT	DEVENIR	ASSISTANT	DE	VIE	?
Pour accéder à ce métier, différentes formations existent : le Titre Professionnel d’Assistant 
De Vie aux Familles (TP ADVF), la mention complémentaire d’aide à domicile (MCAD), le 
Diplôme d’Etat d’Accompagnant Educatif et Social (DEAES) option «Accompagnement de la 
Vie à Domicile», la Certification d’assistant de vie dépendance (ADVD)
Pour accéder à toutes ces formations, il est nécessaire d’avoir réussi des épreuves de 
sélection (écrit, oral). Aucun diplôme n’est requis au préalable de ces formations. 
Pour la MCAD, la formation peut être suivie par la voie de l’apprentissage. Ces qualifications 
sont accessibles par la Validation des Acquis de l’Expérience.
Des dispenses et allègements sont possibles en fonction du cursus antérieur.

PERSPECTIVES	DE	CARRIÈRE
Des passerelles existent vers des métiers de même niveau, tels que le métier d’aide- 
soignant, d’auxiliaire de puériculture, d’Accompagnant Educatif et Social.
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OÙ	SE	RENSEIGNER	POUR	SE	FORMER ?

Niveau 5  
Certification	niveau	CAP,	BEP

Niveau 4 
Certification	niveau	Bac

Niveau 3 
Certification	niveau	Bac	+	2	:	
BTS,	DUT	…

Niveau 2
Certification	niveau	Bac	+	3	et	4	:	
licence,	master	1	…

Niveau 1 
Certification	niveau	Bac	+	5	:	
master	2	…
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LE	MÉTIER	EN	ACTION
- Le métier en vidéo sur le site de l’ONISEP : http://oniseptv.onisep.fr
- Portrait statistique :
 http://www.oref-alsace.org/sites/default/files/documents/saso-tb-metier-aides-domicile.pdf
- Insertion professionnelle :
 http://www.oref-alsace.org/sites/default/files/documents/saso-ea-insertion-advd-advf.pdf

NIVEAUX DE 

CERTIFICATION



CERTIFICATION PROFESSIONNELLE 
ASSISTANT DE VIE DÉPENDANCE (ADVD) : 

La liste des organismes de formation 
habilités sur le site : www.iperia.eu

08 Bazeilles Sauvegarde des Ardennes
08 Charleville Mézières GRETA des Ardennes 
08 Rethel CFPPA
08 Sedan Sauvegarde des Ardennes

10 Troyes  Greta Sud Champagne
> Formation pouvant être dispensée au 
centre de Troyes, Bar-Sur-Aube, Romilly 
sur Seine

51 Bezannes AGES Formation
51 Cormontreuil CREF
51 Reims IRTS
51 Reims UFCV Champagne Ardenne
51 Reims GRETA Marne
> Formation pouvant être dispensée au 
centre de Reims, Epernay, Châlons en 
Champagne, Sézanne, Vitry-Le-François

52 Chaumont Greta Sud Champagne
> Formation pouvant être dispensée au 
GRETA de St Dizier et de Chaumont

54 Jarville la Malgrange Uriopss Lorraine
54 Nancy GIP FTLV
> Formation pouvant être dispensée au 
GRETA Lorraine Centre, GRETA  Lorraine 
Nord, GRETA Lorraine Sud, GRETA Lorraine 
Est, GRETA Lorraine Ouest
54 Pont-à-Mousson Institut de Formation 
Pratique Lorraine
54 Villers les Nancy ALAJI
> Formation pouvant être dispensée sur  
Charleville-Mézières, Châlons en Cham-
pagne, Chaumont, Vandoeuvre les Nancy, 
Verdun, Forbach, Metz , Schiltigheim,  
Drulingen, Mulhouse, Epinal 

55 Commercy Maison Familiale et Rurale

57 Metz Ecole de Parents et des Educa-
teurs (EPE)
57 Metz Infa Lorraine Champagne Ardenne

67 Schiltigheim IFCAAD
67 Strasbourg Greta Strasbourg Europe
67 Strasbourg Infa Alsace
67 Vendenheim SAS Référence

68 Brunnstatt Sahneo S2b
68 Colmar ASFORM
68 Mulhouse IRFA Est

88 Epinal Maison Familiale et Rurale des 
Vosges    
 
 

ASSISTANT(E) DE VIE (SUITE)
(K1302) 
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Niveau 5  
Certification	niveau	CAP,	BEP

Niveau 4 
Certification	niveau	Bac

Niveau 3 
Certification	niveau	Bac	+	2	:	
BTS,	DUT	…

Niveau 2
Certification	niveau	Bac	+	3	et	4	:	
licence,	master	1	…

Niveau 1 
Certification	niveau	Bac	+	5	:	
master	2	…
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